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Voici le programme citoyenneté du libre
ENSEIGNEMENT Le référentiel est commun, c'est la manière de l'appliquer qui change

••. Après l'officiel, le réseau libre dévoile
son programme pour la philo et la citoyenneté.
••. Sur la question des moyens, le Segec n'en agite
pas moins l'hypothèse de la fin de la paix scolaire.

C'est officiel, l'école pu- construire une pensée autonome,
blique s'est dotée cette se- se connaître et s'ouvrir à l'autre,
maine d'un programme construire la citoyenneté et s'en-

pour le cours d'éducation àla phi- gager dans la vie démocratique.
losophie et à la citoyenneté Ce sont ces axes de compé-
(EPC). C'est tout aussi officiel, tences qui, dans l'officiel, ont per-
l'école libre catholique - qui for- mis d'élaborer un cours spéci-
me environ la moitié des élèves fique (Le Soir du 23 juin) tandis
en Fédération Wallonie- Bruxel- que le libre les décline au sein des
les - a, elle aussi, élaboré un pro- différents cours et activités édu-
gramme d'EPC. Etienne Michel, catives,« avec des modalités dif-
directeur général du Secrétariat férentes mais en rencontrant les
général de l'enseignement catho- mêmes exigences ». Pour passer
lique (Segec) dévoile, pour Le de la parole aux actes, le Segec a
Soir, les détails de l'opération. , ar' d t tt t

L, " l' . prep eun ocumen me an en
« a cltoye~n~te, sap? lque a perspective les attendus du réfé-

toWi,Y,comp7'l~~ l en~elgnement rentiel de compétences de l'EPC
catholique: le réjèrentlel commun avec les différents programmes
est .belet ~len la base de notre tra- de l'enseignement fondamentaL
vat!, exphque l~ pa~ro~ du Segec. Ce document, qui devrait devenir
Notre perspective s opere dans un 1 II b'bl d 1: d. ' a nouve e « 1 e» es ProlS u
d~uble mouveme.n~, ~ u~e 1!art libre, décline, depuis la mater-
deve!opper un,eVlswn znt~greede nelle jusqu'à la sixième primaire,
la cttoyenr:ete 'fans l~s eco/es et la manière de conjuguer les prio-
leurs 1!ro;ets educa~ifs, d autre rités de l'EPC. Exemple en his-
p~:t declzn~r.cettemston de ma- toire (un des éléments d'un pro-
nzere expllclte dans les pro- gramme d'éveil entièrement re-
grammes de cours. » fondu) pour les 5~ et 6~ pri-

maires: au départ d'une peinture
d'Ollivier, Le thé à l'anglaise, « on
aborde tout aWisi bien laforma-
tion historique de base (le mode
de vie des gens aux temps mo-
deT'IWs)que le questionnement
philosophique (en sWicitant des
interrogations sur les différences
sociales) ». Exemple aussi en ...
religion, où un article de journal
et une carte géographique
conjuguent la compétence « s'ou-
vrir à la pluralité des cultures et
des convictions ». Le reste est à
l'avenant.

Etienne Michel en est convain-
cu, « en apportant lapreuve de la
complémentarité entre lëduca-
tion à la philosophie et à la ci-
toyenneté et l'approche par disci-
pline, nous donnons raisons àRi-
chard Miller lorsqu'il dit (Le Soir
du 24 juin, NDLR) "La philoso-
phie, ce n'est pas une machine
contre les dieux, c'est une machi-
ne de guerre contre la bêtise" . » •

ERIC BURGRAff

«La citoyenneté /l'applique
à tous, y compri.8 à l'enaei-
gnement catholique »
ETIENNE MICHE~ LE PATRON OU SEGEC

Fidèle à sa ligne, Etienne Mi-
chel précise: «former des ci-
toylmS responsables e,çtune mis-
sion essentielle de toute école,
mais celafait explicitement par-
tie du projet éducatif de l'ensei-
gnement catholique, de manière
globale et aWisi de manière très
précise dans lesprqjets d'établis-
sement. » Traduisez: on n'a pas
attendu l'agenda politique pour
alimenter les programmes en ré-
férences citoyennes. Cela étant, le
Segec considère comme « trèspo-
sitive la vision intélfl"éede la ci-
toyenneté avec la naissance du ré-
férentiel commun que nous avons
contribué à coru;truire avec l'en-
seignement officiel )}.Ce référen-
tiel précise des compétences à dé-
velopper selon quatre axes:
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LE CONTEXTE

Tous les réseaux sont
concernés par l'EPC
Pour memoire, alors que
l'accord de gouvernement
prévoyait l'introduction d'une
heure de philosophie et de
citoyenneté (EPC) dans
l'enseignement officiel à la
place d'une heure de religion
ou morale, deux événements
ont modifié l'agenda politi-
que: la dispense possible du
cours de morale ou religion et
la vague d'attentats qui il

rappelé l'urgence d'investir
dans le vivre-ensemble. Au
final, tous les réseaux sont
concernés par l'EPC. L'offi-
ciel, à raison d'une heure
pour tous et de deux heures
pour les dispensés de religion
ou morale. Le libre, selon une
formule qui consiste à l'inté-
grer de manière transversale
dans les cours généraux.
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Segec « Une hypothèque sur la paix scolaire? »
L'introduction d'un programme d'éduca-

tion à la philosophie et la citoyenneté est
une chose. Son financement en est une
autre. Si la première fait aujourd'hui l'unani-
mité, la seconde crispe désormais les rela-
tions entre l'enseignement libre et le gouver-
nement de la Fédération Wallonie-Bruxelles.
Etienne Michel, directeur général du Segec,
décortique le contexte et craint une menace
sur la paix scolaire.

Quand on parle financement, vous
haussez le ton, pourquoi?
On s'est rendu compte à travers
l'avant-projet de décret relatif au fi-
nancement de la citoyenneté que les
inégalités de traitement historiques
entre les réseaux libre et officiel vont
connaître de nouveaux développe-
ments. En fait, l'obligation de choix
d'un cours de religion ou morale ne
porte plu,ç sur deux heures, mais sur
une seule. Cette obligation justifiait
une différence objective de traitement qui
s'amenuise avec le nouveau régime. Or, l'en-
seignement officiel verra son niveau global
d'encadrement totalement maintenu alors
que l'obligation quijustifiait un supplément
d'encadrement est réduite de moitié. Nous
n'avons pw; d'objection à ce que, de manière
transitoire, l'enseignement officiel bénrificie
de ce supplément pour lui permettre d'assu-
rer ses obligations à l'égard des enseignants
concernés. Ce qui pose problème c'est la possi-

bilité d'une prolongation à durée indétermi-
née pour l'encadrement de l'EPC ou pour
exercer de nouvelle.ç missions comme la remé-
diation ou l'accompagnement pédagogique.
Cette analyse est partagée par le Conseil
d'Etat qui demande au gouvernement de ré-
examiner son texte sur ce point.

S'il ne le fait pas, vous introduirez un recours
contre ce décret financement?

Ce n'est pw; une décision que je
prends seul mais, le cas échéant, le
'Tecours.ferait l'objet d'une délibéra-
tion collective.

Combien d'emplois concernés?
Pour le fondamental, le supplé-
ment d'encadrement au-delà du
justifiable est estimé à 230 équiva-
lents temps plein, soit 9 millions
d'euros. Pour le secondaire, on l'es-
time à 180 ETP soit 7millions.

Avec quelles conséquences?
Je m'interroge: ces dispositions ne risquent-
elles pas de faire peser une hypothèque sur les
conditions de négociation du Pacte d'excel-
lence l'Sa mise en œuvre prévoit l'augmenta-
tion du nombre de conseillers pédagogiques
et l'amélioration de l'aide aux directions du
fondamental. Le risque c'est qu'avec ce décret,
ces besoins précis seront defait en partie ren-
contrés pour l'enseignement officiel. C'est un
peu comme si le gouvernement disait « on a
décidé de doubler l'aide aux directions mais

uniquement pour l'officiel ». Inutile de préci-
,çerque les directeurs du libre auraient raison
de pas accepter cela." Et puis, je me pose une
autre question, importante: ces dispositions
ne risquent-elles pw; defaire peser une hypo-
thèque sur la paix scolaire elle-même l'Elles
interviennent en tout cas dans un contexte où
la sensibilité SUT les inégalités de traitement
entre réseaux s'est accrue.

('est un vieux refrain du Segec...
C'est la réalité. Un, le rapport préparatoire
au Pacte a mis en évidence des différences ob-
jectives definancement qui dépw;sent nos es-
timations les plus pessimistes. Deux, la poli-
tique profondément déséquilibrée du finance-
ment des bâtiments scolaires est encore ag-
gravée par deux nouveaux décrets. Trois, il y
a une différence pour le financement des
conseillers en prévention. En fait, le principe
d'égalité de traitement a été introduit dan.~ la
Constitution en 1988 à la demande expresse
du PSC: alors que se négoeiait la commu-
nautari~ation du secteur le but était d'assu-
rer la possibilité d'une paix scolaire durable.
C'est l'époque où le président Deprez marte-
lait «un élève = un élève ». Dans l'enseigne-
ment, personne n'a oublié ces propos ... Près de
trente ans plu,ç tard, on en est encore loin. Le
CDH, héritier du PSC, est en charge de l'ensei-
gnement obligatoire depuis deux législatures,
c'est donc naturellement vers lui qu'on se
tournera à l'heure des bilans ... _

Propos recueillis par
ERIC BURGRAFF
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